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•	Etang de Saint-Just-Sauvage 
 (route D82 entre Saron-sur-Aube et Sauvage) 
•	Transport : véhicule personnel  
(pensez au covoiturage)

Les enfants doivent obligatoirement être accompagnés et sous la responsabilité d'un adulte.

    0 970 818 814   www.ardennes-aube-marne.cmcas.com    

 d'infos et inscription en SLVie, CMCAS et en ligne sur le site de la CMCAS.+

SLVie Aube Ouest

Conditions d'annulation : Si un impact financier pour la CMCAS résulte d’une annulation d’un bénéficiaire, 
sa demande de remboursement sera étudiée en bureau de CMCAS avec l’ensemble des justificatifs.

Samedi 16 mai
•	Rendez-vous à 9h
•	La matinée est réservée à l'activité :  
« Découverte pêche jeunesse »
•	12h30 : plateaux traiteur « À vos couverts »
•	Pratique ouverte à tous, dès le début d'après-midi

Dimanche 17 mai 2026
•	Dès 9h30 : pause café et casse-croûte
•	Pêche de la truite
•	partage des prises pour les moins chanceux !
•	12h30 : plateaux traiteur « À vos couverts »

Inscriptions 
•	avant le mercredi 6 mai
•	30 places disponibles
•	activité ouverte à tous les bénéficiaires de la CMCAS Ardennes Aube 
Marne, priorité aux bénéficiaires des SLVie de l'Aube 

Week-end

Pêche 
16 & 17 mai

Participation

Pêche avec repas
•	OD/AD adulte 15 € /jour
•	AD enfant (-16 ans) 7 € /jour
•	Extérieur 25 € /jour

Pêche sans repas
•	OD/AD adulte ou enfant Gratuit
•	Extérieur 10 € /jour


